
Un salarié reconnu invalide conserve-t-il son droit au treizième
mois au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié reconnu invalide au Luxembourg ne conserve pas de droit au treizième mois pour la période postérieure

à la reconnaissance de son invalidité. Le contrat de travail prend fin automatiquement le jour de la décision

d'attribution de la pension d'invalidité, mettant fin à toute obligation de l'employeur pour cette période.

Le salarié peut toutefois prétendre au prorata du treizième mois calculé sur la période effectivement travaillée

durant l'année civile, jusqu'à la date de cessation du contrat. L'employeur doit vérifier les dispositions applicables

dans l'entreprise (convention collective, contrat de travail, règlement interne ou usage) pour déterminer les modalités

précises de calcul. En l'absence de clause spécifique contraire, la pratique luxembourgeoise admet généralement le

versement au prorata temporis pour les mois complets travaillés avant la rupture du contrat. Aucune rémunération

n'est due après la date de reconnaissance de l'invalidité, le lien contractuel étant définitivement rompu.

Définition

Le treizième mois est une gratification annuelle complémentaire versée par l'employeur, généralement en fin

d'année. Il ne constitue pas une obligation légale générale au Luxembourg, mais résulte d'une convention

collective, d'un contrat de travail, d'un accord d'entreprise ou d'un usage constant établi dans l'entreprise.

L'invalidité désigne l'incapacité permanente de travail reconnue par le Contrôle médical de la sécurité sociale

(CMSS). Cette reconnaissance entraîne l'attribution d'une pension d'invalidité et provoque la cessation

automatique du contrat de travail le jour de la décision d'octroi, conformément à l'article L.125-4 du Code du

travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment calculer le prorata du treizième mois pour un salarié invalide ?

Le calcul s'effectue au prorata temporis selon la formule : (Montant du treizième mois annuel / 12) × Nombre de mois complets travaillés.
La date de référence est le jour de la décision d'attribution de la pension d'invalidité par la CNAP, et non la date de reconnaissance
médicale de l'incapacité.

Quand le contrat de travail prend-il fin en cas de reconnaissance d'invalidité ?

Le contrat de travail cesse de plein droit le jour de la décision portant attribution de la pension d'invalidité par la Caisse nationale
d'assurance pension (CNAP), conformément à l'article L.125-4 du Code du travail luxembourgeois. Cette cessation automatique met fin à
toute obligation de l'employeur pour la période postérieure.

Quelles sont les conditions pour bénéficier du treizième mois en cas d'invalidité ?

Le droit au treizième mois dépend de l'existence d'une base juridique : convention collective, contrat de travail, règlement interne ou
usage d'entreprise. L'employeur doit vérifier les dispositions applicables dans l'entreprise pour déterminer les modalités précises de calcul
et d'attribution du prorata.
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Un salarié reconnu invalide a-t-il droit au treizième mois au Luxembourg ?

Un salarié reconnu invalide ne conserve pas son droit au treizième mois pour la période postérieure à la reconnaissance de son
invalidité, car son contrat de travail prend fin automatiquement le jour de la décision d'attribution de la pension d'invalidité. Il peut toutefois
prétendre au prorata du treizième mois calculé sur la période effectivement travaillée durant l'année civile jusqu'à la cessation du contrat.

Conditions d’exercice

Le droit au treizième mois dépend de l'existence d'une base juridique : convention collective, contrat de travail,

règlement interne ou usage d'entreprise. Sans disposition contractuelle ou conventionnelle, l'employeur n'a

aucune obligation de verser un treizième mois.

Lorsque le salarié est reconnu invalide, son contrat de travail cesse de plein droit à la date de la décision portant

attribution de la pension d'invalidité. Le salarié n'est donc plus lié à l'employeur à compter de cette date. Il peut

néanmoins prétendre au prorata du treizième mois pour la période effectivement travaillée durant l'année civile,

sauf clause contraire expresse dans les textes applicables.

Le calcul s'effectue au prorata temporis, en fonction des mois complets prestés avant la cessation du contrat.

L'employeur doit vérifier si les dispositions applicables dans l'entreprise prévoient des conditions spécifiques

(condition de présence à une date déterminée, exclusions particulières).

Modalités pratiques

1. Vérification des textes applicables

L'employeur doit consulter les conventions collectives, le contrat de travail, le règlement interne et vérifier

l'existence d'un usage d'entreprise pour identifier les règles relatives au treizième mois en cas de cessation du

contrat.

2. Calcul du prorata temporis

Le calcul s'effectue selon la formule suivante :

Montant dû = (Montant du treizième mois annuel / 12) × Nombre de mois complets travaillés

Les mois incomplets peuvent être comptabilisés selon les modalités prévues par les textes applicables (par exemple,

un mois travaillé à plus de 15 jours peut être considéré comme complet).

3. Date de référence

La date de cessation du contrat correspond au jour de la décision portant attribution de la pension d'invalidité par la

Caisse nationale d'assurance pension (CNAP), et non à la date de reconnaissance médicale de l'incapacité.

4. Versement

Le prorata du treizième mois doit être versé avec le décompte final remis au salarié lors de la cessation du contrat. Il

figure sur le dernier bulletin de salaire ou sur un document de régularisation.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



5. Documentation

L'employeur doit conserver la décision d'attribution de la pension d'invalidité, le calcul détaillé du prorata et la

preuve du versement dans le dossier du salarié.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

-

Anticiper : Prévoir dans les contrats de travail ou règlements internes les modalités d'attribution du treizième mois en

cas de cessation du contrat pour invalidité, en distinguant clairement les conditions applicables selon le motif de

rupture.

-

Documenter : Conserver tous les éléments permettant de justifier la date exacte de reconnaissance de l'invalidité et

la période travaillée (décision CNAP, certificats médicaux, historique de présence).

-

Uniformiser : Appliquer les mêmes règles à tous les salariés dans une situation comparable pour respecter le

principe d'égalité de traitement.

-

Communiquer : Expliquer clairement au salarié concerné le calcul effectué et les textes de référence utilisés pour

éviter tout malentendu.

Pour les salariés :

-

Vérifier : Consulter son contrat de travail, la convention collective applicable et le règlement interne pour identifier

ses droits au treizième mois.

-

Demander : En cas de doute, solliciter les explications de l'employeur sur le calcul effectué et demander une copie

de la décision d'invalidité si nécessaire.

-

Recours : En cas de désaccord sur le montant versé, se rapprocher de la délégation du personnel ou consulter un

conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.121-1 Contrat de travail - dispositions générales

Article L.125-4 Cessation de plein droit du contrat en cas d'attribution d'une pension d'invalidité

Article L.225-1 et suivants Égalité de traitement entre salariés

Code de la sécurité sociale

Article 187 Définition de l'invalidité

Article 188 Attribution de la pension d'invalidité

Principes jurisprudentiels

Prorata temporis
Droit au prorata du treizième mois pour la période travaillée (pratique

luxembourgeoise établie)

Égalité de traitement Application uniforme des règles relatives au treizième mois

Sources complémentaires

Conventions collectives

sectorielles
Modalités spécifiques selon les secteurs

Usages d'entreprise Pratiques établies et constantes dans l'entreprise

Le principe d'égalité de traitement impose d'appliquer les mêmes règles à tous les salariés placés dans une situation comparable. En

cas de doute sur l'interprétation d'une clause relative au treizième mois, il est vivement recommandé de consulter la délégation du

personnel ou un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

La cessation de plein droit du contrat pour invalidité se distingue du licenciement et n'ouvre pas droit à l'indemnité de départ, même

si le salarié justifie de plus de 5 ans d'ancienneté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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